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Pour les équipes qui vont évoluer en 
Préligue et PréD1 pour la seconde phase,

merci de les inscrire dans le niveau 1 ou D1.

Le service compétition fera le nécessaire quand 
les classements définitifs seront connus
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Je ne désire rien modifier par rapport à mes 
engagements de la première phase (pas de 

niveau, pas d’horaires, pas de terrain).

Que dois-je faire ?

• Basculer les équipes en semaine B afin de faire les alternances.

• Je clique sur l’équipe que je veux basculer (elle se met en jaune)
et je clique sur la flèche.
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Je désire changer de niveau, d’horaire, 
de terrain…

Que dois je faire ?

• Je supprime l’équipe en la sélectionnant.

• Je clique sur « suppression de la ligne sélectionnée en semaine A » si
cette équipe est dans le tableau de la semaine A, faire la même
procédure si l’équipe se trouve dans le tableau de la semaine B.

• Je crée une nouvelle équipe.











Je peux les imprimer et les enregistrer sur mon ordinateur

Avant de valider mes engagements





Dernière étape très importante

Il faut IMPERATIVEMENT CLIQUER sur le bouton 

Afin que les services du district puissent recevoir vos engagements.

Date limite d’engagement fixée au mercredi 2 février 2022 inclus !Date limite d’engagement fixée au mercredi 2 février 2022 inclus !Date limite d’engagement fixée au 15 Janvier 2023 inclus !




